



 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 
 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 569-2026 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 428-2014 AFIN DE CRÉER LA ZONE AD-11 ET Y AUTORISER LE GROUPE D’USAGES « EXTRACTION ». 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règlement de zonage 428-2014 le 9 juillet 2014 et que celui-ci est entré en vigueur le 14 septembre 2014 ;
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de modification de zonage; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite modifier son règlement et son plan de zonage afin de créer une nouvelle zone agrodynamique y autoriser le groupe d’usages « Extraction » ; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement vient subdiviser une zone agrodynamique Ad-2 afin de créer la nouvelle zone agrodynamique Ad-11 ;
 
ATTENDU QUE le groupe « Extraction » est actuellement autorisé que dans la zone Ad-5 et Ad-6 ;  

ATTENDU QUE cette modification est l’occasion de corriger certaines coquilles identifiées à la grille des spécifications afin d’assurer une meilleure clarté du contenu et d’être en concordance avec le Schéma d’aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette ;
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par _______________________ et résolu à l’unanimité que le présent projet de règlement numéro 569-2026 soit adopté, décrétant et statuant ce qui suit :  
 _________________________________________________________________________________

1. MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE (feuillet 1)

Les plans de zonage, prévus aux feuillets 1 et 2 du règlement de zonage 428-2014 sont modifiés par la création de la zone Ad-11 à même la zone Ad-2.   

· La nouvelle zone Ad-11 s’étend sur l’entièreté du lot 3 201 291 et sur les parties des lots 3 201 287, 3 419 537, 3 201 286 et 3 419 538-P ;  
· Les plans de zonage feuillets 1 et 2 sont illustrés aux annexes 1 et 2 du présent règlement et en font partie intégrante.  

 
2.  MODIFICATION DE LA GRILLE DE SPÉCIFICATION (feuillet 1)
Ajout à la grille des spécifications
La grille des spécifications, prévu au feuillet 1 (annexe 3) est modifiée par l’ajout de la nouvelle zone Ad-11. La modification inclut également les éléments suivants : 

· L’ajout de points est prévu vis-à-vis le groupe d’usages « Agriculture » et « Forêt » de la zone Ad-11;
· L’ajout de la note N‑17, intitulée « Les usages autres qu’agricoles doivent être autorisés par la CPTAQ », est prévu vis-à-vis du groupe d’usages « Extraction » de la zone Ad‑11 ;
· Des points sont ajoutés vis-à-vis les dispositions applicables à certaines zones, soit les lignes « Distances séparatrices en zone agricole », « Les carrières et sablières »;
· La note N-18, intitulée « Les usages « piste cyclable » et « sentier pédestre » sont spécifiquement autorisés » est créée et ajoutée vis-à-vis du groupe d’usages « Plein air extensif » de la zone Ad‑11 ; 
· Les normes d’implantation de la zone Ad-11 sont détaillées dans la grille;
· Le feuillet 1 de la grille de spécifications illustré à l’annexe 2 fait partie intégrante du présent règlement. 


Correction à la grille des spécifications
Les grilles des spécifications, prévues au feuillet 1 et 2 (annexes 3 et 4) sont modifiée afin de corriger les éléments suivants : 

· La Note 17 est reformulée comme suit : « Les usages non agricoles permis en zone agricole doivent être autorisés au préalable par la CPTAQ » ; 
· Les points vis-à-vis le groupe d’usages « Extraction » sont remplacés par la Note 17 dans les zones Ad-5 et Ad-6 ;  
· Les points vis-à-vis « Production porcine » de la section des dispositions applicables à certains zones, sont retirés pour les zones Ad-1, Ad-2, Ad-3. Ad-4. Ad-5. Ad-6. Ad-7, Ad-8, Ad-9, Ad-10, Af1-15, Af1-16, Af1-17, Af1-18 ;
· Un point vis-à-vis « Production porcine » est ajouté à la zone AF-21 ; 
· La Note 15 est reformulée comme suit : « L’agriculture est autorisée incluant la production porcine. » ; 
· Les feuillets 1 et 2 de la grille de spécifications illustrés aux annexes 3 et 4 font partie intégrante du présent règlement. 


3. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
 
				
(Copie conforme à l’original) 
 
  
 		
(S) Francis St-Pierre						(S) Nadia Lavoie	 
Francis St-Pierre						Nadia Lavoie, directrice générale 
Maire								et greffière-trésorière 
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ANNEXE 1 : Plan de zonage (feuillet 1)
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ANNEXE 3 : Grille des spécifications (feuillet 1)
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ANNEXE 4 : Grille des spécifications (feuillet 2) 
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UNIFAMILIAL ISOLÉ N-1 N-1 N-1 N-1 N-1 N-1 N-1 N-1 N-1 N-1 N-13N-13N-13N-13N-13 N-13N-13N-13N-13N-13N-13N-13

UNIFAMILIAL JUMELÉ 

UNIFAMILIAL EN RANGÉ

BIFAMILIAL ISOLÉ 

MULTIFAMILIAL

HABITATION COLLECTIVE

HABITATION SAISONNIÈRE N-13 N-13N-13

MAISON MOBILE N-1 N-1 N-1 N-13N-13 N-12 N-12N-12

VENTE AU DÉTAIL RELIÉE AUX VÉHIC.ROUTIERS & EMBARCARTIONS

RESTAURANT ET HÉBERGEMENT

CASSE-CROUTE ET BAR-LAITIER

VENTE AU DÉTAIL 

COMMERCE SPÉCIAL

GÎTE TOURISTIQUE N-14 N-14N-14 N-14N-14N-14N-14N-14 N-14N-14N-14 N-14 N-14N-14N-14N-14

SERVICE N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2 N-2

INSTITUTIONNEL ET PUBLIC ●

PLEIN AIR EXTENSIF N-16N-16N-16N-16N-16 N-16N-16N-16N-16N-16N-18N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16N-16

PLEIN AIR INTENSIF

RÉCRÉATION INTÉRIEURE

PROTECTION ET CONSERVATION

INDUSTRIE LÉGÈRE

INDUSTRIE RELIÉE À LA RESSOURCE

COMMERCE DE GROS ET ENTREPOSAGE INTÉRIEUR

ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR

TRANSPORT DES PERSONNES ET DES MARCHANDISES

TRANSPORT DE L'ÉNERGIE, EAU, ÉGOUTS ET COMMUNICATION

AGRICULTURE ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● N-15 ● ● ● ● ● ● ●

CULTURE ET ÉLEVAGE SANS BÂTIMENT

FORÊT ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

EXTRACTION

N-17 N-17  N-17

MARGE AVANT (m) 20 20 9 9 N-8 9 9 9 9 9 20 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 6 9 6 6

MARGE ARRIÈRE (m) 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 9 6 9 9

MARGE LATÉRALE MINIMUM (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

TOTAL DES MARGES LATÉRALES (m) 10,510,510,510,5 10,5 10,5 10,510,510,510,5 10,5 10,5 10,5 10,510,510,510,510,5 10,510,510,510,5 10,5 10,5 10,5

NOMBRE D'ÉTAGE MAXIMUM 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

COEFFICIENT D'EMPRISE AU SOL MAXIMUM0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,35 0,2 0,2

MARGE AVANT 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 0,9 3 3

MARGE LATÉRALE MINIMUM 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0,1 1 1

Ad-11

LES ZONES TAMPONS ET LES ÉCRANS VISUELS

DISTANCES SÉPARATRICES EN ZONE AGRICOLE ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

PRODUCTION PORCINE ●

COUPES DES ARBRES

LES CARRIÈRES ET LES SABLIÈRES ● ● ●

LES TERRITOIRES SOUMIS À DES 

CONTRAINTES D'AMÉNAGEMENT

● ● ● ● ●

BÂTIMENTS PATRIMONIAUX

PROTECTION DES SOURCES D'APPROVISIONNEMENT EN EAU ●

ZONE SOUMISE À L'APPLICATION D'UN PIIA

ZONE SOUMISE À L'APPLICATION D'UN PAE

MAISONS MOBILES ● ● ● ● ● ● ●

CORRIDORS ROUTIERS ● ● ●

IMPLANTATION DES ÉOLIENNES N-11N-11 ● ● ● ● ● ● ● ● N-11 ● ●

AMENDEMENTS

RÉFÉRENCE AU NUMÉRO DE RÈGLEMENT

N-1 : Seules sont permises les résidences autorisées en vertu des articles 31, 31.1, 40 et 101 N-14 : Selon les conditions prévues au règlement de zonage

         de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) N-15 : L’agriculture est autorisée incluant la production porcine. 

N-3 : L’usage résidentiel est autorisé uniquement en bordure des chemins publics entretenus et déneigés à l'année. 

N-4 : Comme usage complémentaire à l'usage résidentiel seulement

N-5 : Toute nouvelle implantation ou agrandissement de ferme avec des animaux doit respecter les dispositions du chapitre 17

N-6 : Seules les industries légères reliées à la transformation primaire des ressources agricoles

         et forestières sont autorisées.

N-7 : Seul l'usage de puisage, de traitement et d'acheminement de l'eau potable est permis.

N-8 : 20 m pour les terrains bornés par la rue Principale Est ou Ouest et 9 m pour les autres

N-9 : 652 Rang 3 Ouest, bâtiment cité historique par le ministère de la culture

N-10 : il est permis un seul bâtiment principal par 15 000 m² de terrain

N-11 : Uniquement pour la portion de cette zone située au sud de la ligne de transport d'électricité 

N-12 : Uniquement utilisé comme habitation saisonnière

N-13 : Selon les dispositions de la section 3 du Chapitre 5  du règlement de zonage

N-17 : Les usages non agricoles permis en zone agricole doivent être autorisés 

au préalable par la CPTAQ.

N-18 : Les usages « piste cyclable » et « sentier pédestre » sont 

spécifiquement autorisés.

Ad-11

Municipalité de Saint-Anaclet-de-Lessard

N-16 : Comprend les usages du groupe plein air extensif à  l'exception des 

immeubles protégés

N-2 : Comme usage complémentaire à l'usage résidentiel seulement et uniquement à l'intérieur des résidences 

existantes le 25 mars 2010

TRANSPORT ET COMMUNICATION

Ac-24 Ac-26 As-30 As-31 As-32 As-33

Af1-17 Af1-18 Af1-19 Af1-15 Af1-16

NOTES

Ac-26 As-30 As-31 As-32 As-33

Af1-15 Af1-16 Af1-18 Af1-19 Af1-20 Af1-21

Ac-24 Ac-25

Grille des spécifications (feuillet 1 de 3)



Ad-1 Ad-2 Ad-3 Ad-4 Ad-5 Ad-6 Ad-7

Ac-25

Ad-8 Ad-9

Ad-10

INDUSTRIEL

PARA-INDUSTRIEL

Af1-20 Af1-21

NUMÉROS DE ZONES

RÉSIDENTIEL

COMMERCIAL 

RÉCRÉATION ET LOISIRS

GROUPES D'USAGES PERMIS

DISPOSITIONS COMMUNES À TOUTES LES ZONES

NORMES D'IMPLANTATION

DISPOSITIONS APPLICABLES À CERTAINES ZONES



NORMES D'IMPLANTATION DES ENSEIGNES

Af1-17

Ad-1 Ad-2 Ad-3 Ad-4 Ad-5 Ad-6 Ad-7 Ad-8 Ad-9

Ad-10


image4.emf
UNIFAMILIAL ISOLÉ

N-3 N-3 N-3 ● ● N-3

UNIFAMILIAL JUMELÉ 

UNIFAMILIAL EN RANGÉ

BIFAMILIAL ISOLÉ 

MULTIFAMILIAL

HABITATION COLLECTIVE

HABITATION SAISONNIÈRE

● ● ● ● ● ● ● N-10 N-10

MAISON MOBILE

N-3 N-12

VENTE AU DÉTAIL RELIÉE AUX VÉHIC.ROUTIERS & EMBARCARTIONS

RESTAURANT ET HÉBERGEMENT

N-17

CASSE-CROUTE ET BAR-LAITIER

N-17

VENTE AU DÉTAIL 

COMMERCE SPÉCIAL

GÎTE TOURISTIQUE

N-14 N-14 N-14 N-14 N-14

SERVICE

N-4 N-4 N-4 N-4

INSTITUTIONNEL ET PUBLIC

PLEIN AIR EXTENSIF

● ● ● ● ● N-16

PLEIN AIR INTENSIF

RÉCRÉATION INTÉRIEURE

PROTECTION ET CONSERVATION

N-17

INDUSTRIE LÉGÈRE

INDUSTRIE RELIÉE À LA RESSOURCE

N-6 N-6

COMMERCE DE GROS ET ENTREPOSAGE INTÉRIEUR

ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR

TRANSPORT DES PERSONNES ET DES MARCHANDISES

TRANSPORT DE L'ÉNERGIE, EAU, ÉGOUTS ET COMMUNICATION

N-7

AGRICULTURE

N-5 N-5 N-5 N-5 N-5 ●

CULTURE ET ÉLEVAGE SANS BÂTIMENT

AGRICULTURE URBAINE

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

FORÊT

● ● ● ● ●

EXTRACTION

MARGE AVANT (m)

9 9 9 9 9 9 N-8 9 7 9 9

MARGE ARRIÈRE (m)

6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6

MARGE LATÉRALE MINIMUM (m)

3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

TOTAL DES MARGES LATÉRALES (m)

10,5 10,5 10,5 10,5 10,5 10,5 10,5 10,5 10,5 10,5 10,5

NOMBRE D'ÉTAGE MAXIMUM

2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

COEFFICIENT D'EMPRISE AU SOL MAXIMUM

0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,15 0,15 0,08 0,08

MARGE AVANT

3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

MARGE LATÉRALE MINIMUM

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

USAGES COMPLÉMENTAIRES

N-18 N-18N-18N-18 N-18

LES ZONES TAMPONS ET LES ÉCRANS VISUELS

DISTANCES SÉPARATRICES EN ZONE AGRICOLE

PRODUCTION PORCINE

COUPES DES ARBRES

● ● ● ● ●

LES CARRIÈRES ET LES SABLIÈRES

LES TERRITOIRES SOUMIS À DES CONTRAINTES D'AMÉNAGEMENT

● ● ●

BÂTIMENTS PATRIMONIAUX

N-9

PROTECTION DES SOURCES D'APPROVISIONNEMENT EN EAU

●

ZONE SOUMISE À L'APPLICATION D'UN PIIA

●

ZONE SOUMISE À L'APPLICATION D'UN PAE

● ●

MAISONS MOBILES

N-3

CORRIDORS ROUTIERS

●

IMPLANTATION DES ÉOLIENNES

● ● ● ● ●

AMENDEMENTS

RÉFÉRENCE AU NUMÉRO DE RÈGLEMENT

N-1 : Seules sont permises les résidences autorisées en vertu des articles 31, 31.1, 40 et 101 N-14 : Selon les conditions prévues au règlement de zonage

de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) N-15 : L’agriculture est autorisée incluant la production porcine. 

N-2 : Comme usage complémentaire à l'usage résidentiel seulement et 

uniquement à l'intérieur des résidences existantes le 25 mars 2010

N-3 : L’usage résidentiel est autorisé uniquement en bordure des chemins publics entretenus et déneigés à l'année. 

N-4 : Comme usage complémentaire à l'usage résidentiel seulement

N-7 : Seul l'usage de puisage, de traitement et d'acheminement de l'eau potable est permis.

N-8 : 20 m pour les terrains bornés par la rue Principale Est ou Ouest et 9 m pour les autres

N-9 : 652 Rang 3 Ouest, bâtiment cité historique par le ministère de la culture

N-10 : il est permis un seul bâtiment principal par 15 000 m² de terrain

N-11 : Uniquement pour la portion de cette zone située au sud de la ligne de transport d'électricité 

N-12 : Uniquement utilisé comme habitation saisonnière.

N-13 : Selon les dispositions de la section 3 du Chapitre 5  du règlement de zonage

N-16 : Comprend les usages du groupe plein air extensif à  l'exception des 

immeubles protégés

N-5 : Toute nouvelle implantation ou agrandissement de ferme avec des animaux doit respecter les dispositions du chapitre 17

COMMERCIAL 

RÉCRÉATION ET LOISIRS

RÉSIDENTIEL

PARA-INDUSTRIEL

TRANSPORT ET COMMUNICATION

DISPOSITIONS APPLICABLES À CERTAINES ZONES

DISPOSITIONS COMMUNES À TOUTES LES ZONES



N-18 : Les usages complémentaires à l’usage résidentiel sont autorisés à 

l’intérieur d’un bâtiment principal ou accessoire, uniquement lorsqu’ils sont en lien 

avec les usages permis dans l’affectation forestière tels que, de façon non 

limitative, les services de réparation d’équipements forestiers et agricoles, les 

services de réparation de petits moteurs, les services d’entretien de machinerie. 

Ces usages complémentaires doivent occuper une superficie inférieure à celle de 

l’usage principal.  Aucun entreposage extérieur ne peut être visible de la rue. 

Aucun commerce de ventes de détail n’est permis. 

N-17 : Les usages non agricoles permis en zone agricole doivent être autorisés au 

préalable par la CPTAQ.

GROUPES D'USAGES PERMIS

INDUSTRIEL

NORMES D'IMPLANTATION

NORMES D'IMPLANTATION DES ENSEIGNES



NOTES

Ru-52 Ru-53 Vil-58 Vil-59 Vil-60



F-38 F-39 F-40 F-41 F-42

Re-47

N-6 : Seules les industries légères reliées à la transformation primaire des ressources agricoles et forestières sont autorisées.

Ru-53

Vil-58 Vil-59 Vil-60



Municipalité de Saint-Anaclet-de-Lessard

Grille des spécifications (feuillet 2 de 3)
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